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Cadre réservé au Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

Dossier n° : ANC_……………………..……………….......... 
Déposé le : ……..………………………………………………… 
Type de dépôt :   Mail   Courrier   Dépôt 

bureau 

 

 

DEMANDE DE CONTRÔLE DE BONNE EXECUTION DES TRAVAUX DU DISPOSITIF D’ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF PAR LE SPANC 
 

➔ Situation du projet d’assainissement  non collectif: 

COMMUNE : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………...................... 
Complément d’adresse : ………………………………………………………………………….……………………………….. 
Code Postal : …………………….. Commune : ………………………………………………………………………………….. 
Références cadastrales : Section(s) : …………………….. N° de parcelle(s) :…………………………………….. 

 
➔ Dispositif d’assainissement non collectif créé ou réhabilité : 

Date de validation du projet par le SPANC (avis favorable sur la conception) …………………………….. 

Date de commencement des travaux : ………………………………………………………………………………………. 

Installateur (entreprise ou particulier) : …………………………………………………………………………………….. 

 

➔ Demandeur(s) : 

Propriétaire(s) de l’habitation : 

Nom / Prénom : ………………………………………………………………………………………………..…….................... 

Date de naissance : …………………………. Lieu de naissance : …………………………………………………….….. 

Ou Raison sociale : ………………………………………………………..……………………………………........................ 

Nom et prénom du gérant : …………………………………………………….…….............................................. 

N° SIRET: ……………………….…………….………………………………………………………………............................... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………….………………………….. 

Code Postal : ……………………….. Commune : …………………………………………………...…..…………………….. 

Téléphone : ……………………………………….. Portable : …………………………....…………..…………................. 

Courriel : ……………………………………………...……………………………………................................................. 

 

➔ Le demandeur s’engage à : 

✓ Avoir pris connaissance du projet d’installation ou de réhabilitation du dispositif d’assainissement non 

collectif préalablement examiné par le SPANC. 

✓ Avertir le SPANC de toute(s) modification(s) susceptible d’être apportée(s) au projet d’installation ou 

de réhabilitation du dispositif d’ANC avant l’exécution des travaux, pour examen et validation. Selon la 

nature et l’importance des modifications, une nouvelle instruction du projet pourra s’avérer nécessaire.  

✓ Réaliser les travaux d’installation ou de réhabilitation du dispositif d’assainissement non collectif 

qu’après avoir reçu l’accord du SPANC (avis favorable du SPANC sur le projet de conception), 

conformément aux informations déclarées dans le présent dossier, à la réglementation en vigueur et 

dans les règles de l’art.  

✓ Prévenir le SPANC minimum 15 jours avant le remblayage des ouvrages, afin de programmer la visite 

de contrôle de bonne exécution des travaux.  

✓ Ne pas remblayer l’installation avant le passage du SPANC dans le cadre du contrôle de bonne 

exécution des travaux.  

✓ S’acquitter de la redevance prévue dans le cadre de l’instruction du présent dossier, à réception du 

titre exécutoire émis par le Trésor Public.  

 



Page 2 sur 2  

➔ L’ensemble des pièces ci-dessus devra être retourné au SPANC : 

• Par courrier à : Régie Des Eaux Alpes Azur Mercantour – 147 Bd. du Mercantour – CADAM Nice CEDEX 3 

• Par mail à : regie.spanc@smiage.fr  

 

 

Fait à : ………………………….……….…... Le : ……………………………………..…. 

Nom, prénom et signature du demandeur ou de son mandataire : 

……………………………..…………………………………...………………………………… 

 

 

IMPORTANT 
LE SPANC VOUS FIXERA UN RENDEZ-VOUS DANS LES MEILLEURS DELAIS SUIVANT LE DEPOT DE VOTRE 

DEMANDE DUMENT COMPLÉTÉE ET SIGNEE 
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